                                                              LE TRIBUNAL



	C’était une très grande salle avec les murs et le plafond de couleur gris foncé, ce n’était guère réjouissant. À l’une des deux extrémités de l’endroit, il y avait une estrade. Sur cette dernière, se trouvait un gros bureau jaune clair en bois. Assis à l’arrière de ce meuble, les trois juges, deux hommes et une femme. L’accusé était installé à une table, juste en bas de la tribune. Pas très loin sur la droite, c’était la barre des témoins, en plastique vert pâle. Dans l’autre partie de la salle, l’espace réservé au public. Cette journée-là, le lieu était plein à craquer, plusieurs centaines de personnes sur place, pour assister à ce procès. Tout le gratin de la ville était même là. En outre, des dizaines de journalistes étaient sur place À cette période de l’année, c’était l’activité à la mode dans la région.

	Par ailleurs, le fonctionnement de ce tribunal n’était pas très compliqué. Premièrement, l’accusé n’avait pas d’avocat pour le défendre. Il le faisait lui-même lors de son témoignage. Il n’y avait que l’avocate de la Justice qui posait des questions aux différents témoins. Parfois, les juges pouvaient intervenir pour différentes raisons. Après l’audition de tous les témoins, les juges allaient délibérer, pour décider si l’accusé était coupable ou non. Ensuite, ils revenaient devant la Cour pour faire part de leur décision. Le cas échéant, ils prononçaient aussi une sentence.

	Dans cet événement hautement médiatisé, l’accusé était un homme de 70 ans. Il était grand et maigre. Il avait de longs cheveux blancs et des yeux verts. Il avait l’air triste et abattu. Il était vêtu d’un gilet à manches courtes vert et d’un jeans. Il s’appelait Joseph Kalensky. La juge était assise au centre du gros meuble. C’était une grande et grosse femme. Elle avait un très beau visage et de merveilleux yeux bleus. Ses cheveux étaient longs et noirs. Son âge à peine 35 ans. Elle était habillée d’une toge rouge. Elle avait l’air très sévère et semblait éprise de Justice. Son nom était Alexandra Dutravers. Elle dit : 

	- Joseph Kalensky, vous êtes accusé d’avoir, au cours du déroulement de votre existence, tenu des propos étranges et parfois même subversifs. Vous êtes également suspecté d’avoir eu des comportements anormaux. Cela serait arrivé sur votre lieu de travail et ailleurs. Ainsi, j’informe la Cour que M. Kalensky a travaillé pour le ministère des Universités pendant quarante ans. Par surcroît, vous êtes accusé de ne pas être assez conforme en ce qui concerne la politique, vous n’êtes pas assez à droite, vous êtes trop à gauche. Dans votre cas, on peut même parler d’une grande déviance. Plaidez-vous coupable ou non coupable à ces accusations ?

	- Non coupable votre honneur.

	- À ce moment-là, vous aurez un procès. Ce dernier débute immédiatement. Évidemment, ce comportement de votre part avait été prévu à l’avance. Tout de suite, c’est l’avocate de la Justice maître Anita Lacroche qui va prendre la parole.

	Il s’agissait d’une jeune femme, elle n’avait que 28 ans. Elle était grande et un peu maigre. Elle avait de longs cheveux blonds et des yeux bruns. Elle était vêtue d’une toge mauve.

	- Le tribunal va maintenant entendre le premier témoin dans cette affaire. J’appelle Paul Héon à la barre des témoins.

	Un homme, petit et gros, s’amena dans la place. Il s’installa pour témoigner. Il était chauve et avait une grosse moustache blanche. Il avait les yeux gris. Cette journée-là, il était habillé d’un veston bleu pale, d’une chemise rose et d’un pantalon noir. L’avocate s’exprima :

	- Individu, qui êtes-vous au juste ?

	- Je suis Paul Héon et j’ai 70 ans. Pendant une bonne partie de ma vie, j’ai travaillé dans le domaine journalistique. Présentement, je suis à la retraite. Pour m’occuper, je joue à la pétanque. L’an passé, j’ai même été couronné champion de ma paroisse. Je lis aussi des romans d’espionnage, ça me passionne. Je tiens à vous le dire en partant que je suis toujours prêt à collaborer avec les différentes institutions de la société, je ne suis pas un contestataire. Lorsqu’elle était vivante, j’aurais même vendu ma grand-mère à la police pour une poignée de riz. Dans la vie, il est préférable d’être aux côtés du plus fort. Avez-vous d’autres questions à me poser maître Lacroche ? Ça va me faire une joie d’éclairer votre lanterne.

- C’est très bien monsieur Héon, vous irez probablement au ciel pour l’éternité, chose certaine, c’est mieux que l’enfer. J’ai effectivement d’autres interrogations à vous demander. De quelle façon, étiez-vous lié à l’accusé dans le passé ?

- J’ai connu Joseph Kalensky pendant mon enfance. À cette époque, c’était mon meilleur ami, on se voyait à tous les jours. Puis un beau matin, à l’adolescence, il est parti vivre dans une autre ville. Ce fut difficile pour moi pendant plusieurs mois. Il y avait comme un grand vide dans ma vie, et j’étais dépressif. Mais avec le temps, j’ai repris des forces, un peu grâce aux tonnes de vitamines, que j’ai ingurgité. En tout cas, aujourd’hui ça va mieux.

L’avocate intervint :

- C’est parfait M. Héon, j’ai une autre question pour vous. Selon vous, l’accusé avait-il un comportement normal ?

- En toute honnêteté, je dois admettre que parfois, je le trouvais un peu bizarre. Joseph Kalensky grimaça, le retraité poursuivit. Il voulait toujours partager ce qu’il avait avec les autres. Par exemple, lorsque nous avions à peu près dix ans, nous sommes allés faire un tour sur la rue principale. Là il y avait une quêteuse. Il lui a donné tout ce qu’il avait dans ses poches. Une autre fois, vers l’âge de douze ans, nous sommes allés dans le bureau d’un syndicat de travailleurs. Il a remis à l’organisation, tout l’argent, qu’il avait en sa possession. Il a même essayé de me convaincre de faire la même chose que lui, j’ai refusé catégoriquement. Nous avons été en froid pendant quelques jours, puis après notre relation est revenue à la normale. Ce genre de comportement est arrivé à plusieurs autres reprises, il était souvent prêt à donner sa chemise au premier venu.

Paul Héon s’arrêta de parler. La représentante de la Loi dit :

- Pensez-vous M. Héon, que votre ami d’enfance avait des prédispositions pour devenir éventuellement un communiste ? 

Le témoin se tapa légèrement la boîte crânienne à l’aide de l’index de sa main droite, pendant plusieurs secondes, puis donna une réponse à l’habile avocate.
- Je ne sais pas ce qu’il est devenu à l’âge adulte, car je l’ai perdu de vue depuis plusieurs années déjà. Mais le Joseph Kalensky que j’ai connu dans son enfance avait déjà des comportements déviants, disons qu’il s’écartait de la norme. Ainsi, Il était toujours en faveur des protestataires. En plus, il me disait souvent, que nous devrions tous être égaux, pas de riches, pas de pauvres. C’était, selon toute évidence, un communiste en herbe.

- C’est tout pour moi cher témoin. Les juges vont maintenant vous interroger. N’oubliez jamais que vous êtes dans l’obligation de répondre. Si vous oser refuser, c’est la prison. En outre, si vous mentez à la Cour, il vous arrivera la même chose. Si nécessaire, nous faisons les vérifications qui s’imposent.

Le témoin tremblota. Maître Lacroche alla s’asseoir à une table un peu plus loin. À la gauche de la juge Alexandra Dutravers, il y avait un autre magistrat. C’était un homme assez âgé, il avait 82 ans. Étant donné son âge vénérable, il était probablement doté d’une grande sagesse. Il était petit et maigrelet. Il était chauve et avait d’affreux yeux gris. Il s’appelait Arturo Gomez et était vêtu d’une toge rouge. Il parla :

- Est-ce que l’accusé a déjà eu des propos étranges en votre présence ? Et si oui, illustrez votre pensée.

- À plusieurs reprises votre honneur. Je vais faire part au Tribunal de deux exemples. Un jour, lorsque nous étions très jeunes, nous étions dans un centre d’achats. Nos parents nous avaient donné un peu d’argent. Il m’a dit, qu’il voulait une crème glacée à la merde, puis il a décidé qu’il n’en voulait plus. Une autre fois, il m’a amené dans une église. Une fois à l’intérieur du lieu saint, il s’est mis à crier que la propriété privée était un vol selon Karl Marx. Je l’ai pris par le bras et je l’ai sorti de l’église. Je l’ai ramené chez-lui et j’en ai parlé à ses parents. Ils l’ont puni sévèrement, mais cela ne l’a pas dompté.

Le témoin se tut, et le juge dit :

- Vous êtes un brave homme monsieur Héon, vous avez presque bien agi. Cependant, il aurait été préférable de le dénoncer à la police. Je n’ai rien d’autre à vous demander. Mon confrère va s’adresser à vous.

Sur la droite de la juge Alexandra Dutravers, il y avait un autre homme. C’était le magistrat Bernard Legrosméchantloup. Il s’agissait d’un vieillard, il avait 92 ans. Alors, il était vraisemblablement plus sage que son confrère. Le principe étant que la sagesse s’acquérait avec les années. Il était grand et gros et avait de longs cheveux blancs. Il avait les yeux bruns et portait une toge rouge. Il s’exprima :

- En débutant, je tiens à vous signaler, que je suis très heureux de faire un peu votre connaissance témoin Paul Héon. Ma première question est la suivante : Êtes-vous allé à la même école que l’accusé ? 

- Oui votre honneur. Nous avons fait notre cours primaire ensemble, dans la même école et dans la même classe.

- Excellent. Comment se comportait l’accusé à l’école ?

- Je peux affirmer sans l’ombre d’un doute que Joseph Kalensky avait des comportements étranges. Il n’était pas comme les autres. Le professeur éprouvait des difficultés avec lui. Il était fréquemment dans la lune. Il faisait aussi des méchants coups aux autres. Mais contre toute attente, il avait des bonnes notes, souvent il était le premier de la classe. C’est à peu près l’essentiel monsieur le juge.

- Bon c’est parfait, ça va être tout pour moi. Merci beaucoup de votre précieuse collaboration M. Héon.

L’avocate de la Justice prit la parole :

- Paul Héon vous pouvez disposer.

L’homme chauve, petit et gros, quitta la barre des témoins, il semblait joyeux. Il arborait un grand sourire. La juge Alexandra Dutravers s’exprima :

- La Cour va maintenant entendre le deuxième témoin. C’est une ancienne consœur de travail de l’accusé, Mme Anna Vudesétoiles. 
Une grande femme d’une soixantaine d’années, encore très belle, s’en vint dans la salle. Elle se positionna à l’endroit pour témoigner. Elle avait de longs cheveux bruns et des yeux bleus. Elle était vêtue d’une robe de couleur jaune serin. La femme habillée d’une toge mauve dit : 

- Mme Vudesétoiles, de quelle manière connaissiez-vous l’accusé ?

- J’ai travaillé, pendant plusieurs années, au même département que lui au ministère des Universités. Je peux affirmer, que je l’ai très bien connu. Nous étions assez proches. À certains moments, nous nous sommes même fréquentés. Cependant, ça fait un bon bout de temps, que je n’ai pas eu de ses nouvelles. Il ne se passe plus rien entre nous.

- Très bien, Mme Vudesétoiles. Entrons maintenant dans le vif du sujet. Est-ce que Joseph Kalensky vous a déjà parlé au sujet de la société en général ?

- Oui, il me parlait souvent au sujet des choses sociétales. Il n’était jamais d’accord avec les décisions gouvernementales, ça ne faisait que rarissimement son affaire. Parfois, il me disait, qu’il envisageait de se lancer en politique. Il voulait créer un nouveau parti politique qui allait être véritablement au service des gens, pas des entreprises capitalistes. Mais dans la réalité, il ne faisait jamais rien, ce n’était que des mots. C’était un grand parleur, petit faiseur.

- Avait-il des propos politiques extrémistes ? 

- Oui madame l’avocate. Il lui est arrivé plusieurs fois de me parler de révolution. Selon lui, ça prenait une révolution pour régler tous les problèmes dans nos sociétés. Sinon, il prévoyait même la fin de la civilisation humaine, à plus ou moins brève échéance. Un jour, il m’a dit, que s’il était plus jeune, il organiserait un mouvement révolutionnaire, mais qu’il ne ferait rien, étant donné, qu’il commençait à prendre de l’âge, mais l’intention était là. Je n’ai rien d’autre dans ma mémoire pour l’instant.

- Votre réponse était très intéressante Mme Anna Vudesétoiles, je suis certaine, qu’elle sera d’une grande utilité pour les trois juges. Ma prochaine interrogation sera un peu plus précise. L’accusé vous a-t-il déjà informé durant une conversation, qu’il voulait concrètement troubler ou encore pire renverser l’ordre établi ?
- Oui, par un après-midi ensoleillé d’un mois d’août d’un passé lointain, alors que la patronne nous avait donné congé, pour nous récompenser pour la besogne accomplie pendant la semaine, Joseph Kalensky s’est confié à moi. Dans sa jeunesse, il voulait organiser une manifestation monstre devant le Parlement. Il avait planifié la prise de l’édifice gouvernemental, afin de s’emparer du pouvoir. Il se voyait déjà président. Je pense, qu’il était un peu rêveur. Ce qui l’a empêché de passer à l’action, c’est tout simplement, qu’il a attrapé un virus. La maladie l’a amené à la réflexion. Il a décidé d’abandonner son projet. Ainsi, il a décidé qu’après cela, il allait se contenter d’encourager les autres à faire la révolution.

Elle se tut et jeta un regard à l’accusé qui avait des larmes aux yeux, puis pencha la tête par en avant. Elle se sentait coupable. Maître Anita Lacroche s’exprima :

- À cette époque, saviez-vous vers quelle heure se levait Joseph Kalensky la fin de semaine ?

- Pas tout le temps, mais parfois. Il m’est arrivé à quelques reprises de coucher à son domicile la fin de semaine. Nous faisions l’amour jusqu’à l’heure du midi. Ensuite, nous allions à la cuisine pour manger des céréales. À quelques occasions, nous avons pris de l’acide ensemble. Nous avons eu des hallucinations. Nous avons fait des trips extraordinaires. Définitivement, c’était le bon vieux temps. Avez-vous d’autres questions à me poser maître ?

- Non madame. En plus, les juges m’ont informé, qu’ils n’avaient pas besoin de vous entendre plus. Ils considèrent mon interrogatoire impeccable. Ils vont me donner une bonne note. Pour moi c’est important, car j’espère un jour accéder à la magistrature. Alors, nous allons passer au témoin suivant.

Anna Vudesétoiles semblait pressée. Elle quitta rapidement le tribunal, sans regarder l’accusé. Puis un homme s’avança jusqu’à la barre des témoins. Il était de grandeur moyenne et un peu gras. Il avait de longs cheveux de couleur rose bonbon et des yeux bleus. Il était vêtu d’une robe verte plutôt courte. Il avait 72 ans. L’avocate, aux longs cheveux blonds dit :

- Quel est votre nom monsieur ?

- Je suis Yvon Déménager.

- Le Tribunal est heureux de vous accueillir en ses murs. J’aime bien votre allure. Quand avez-vous connu l’accusé ?

- Je travaillais moi aussi au ministère des Universités. Il a été mon confrère de travail pendant de nombreuses années. Nous bossions dans le même département. 

- En quoi consistait votre travail, ainsi que celui de l’accusé ?

- Nos fonctions étaient similaires. Nous enquêtions au sujet des individus gauchistes présents sur les différents campus. Nous avions un vaste réseau d’informateurs dans toutes les universités du pays. J’aimais beaucoup mon emploi, je le trouvais stimulant et passionnant.

- Diriez-vous, que vous étiez efficace ?

- Oui, c’est absolument certain. J’ai réussi à envoyer plusieurs leaders étudiants derrière les barreaux. J’ai également fait échouer plusieurs manifestations. Évidemment, je parle pour moi. Je ne connais pas les détails pour l’efficacité de Joseph Kalensky. Il faudrait en discuter avec notre patronne dans ce temps-là.

- Gardez-vous des bons souvenirs de cette période de votre vie ?

- Ça allait parfois bien, mais pas tout le temps. Souvent, j’avais des conflits avec l’accusé. Nous avions des désaccords sur la façon de faire notre boulot. Il m’arrivait parfois d’avoir l’impression, qu’il était du côté des anarchistes et des communistes. Cependant, je ne peux fournir au Tribunal des preuves formelles, mais j’avais des doutes importants sur cet individu.

- C’est excellent M. Déménager, votre témoignage sera d’une grande utilité pour la Cour. Maintenant, une dernière question, car les juges ne veulent pas vous interroger. Est-ce que Joseph Kalensky aimait le ragoût de boulettes ? 
- À presque tous les midis, nous allions nous rassasier à la cafétéria. Le vendredi, c’était le restaurant, ça changeait un peu les idées. À ma souvenance, il en mangeait assez fréquemment. Il semblait apprécié beaucoup cette nourriture. En outre, il mettait toujours une grande quantité de ketchup sur les boulettes.

Le témoin arrêta de s’exprimer et l’avocate de la Justice parla :

- Nous vous remercions énormément M. Yvon Déménager dans l’aide que vous avez apporté dans la recherche de la Vérité. Bientôt, vous recevrez un chèque par la poste. Le tribunal vous libère, vous pouvez retourner à votre domicile pour vaquer à vos occupations habituelles. Le prochain témoin à se présenter devant le Tribunal sera Mme Rose-Alma Duvautour.

C’était une femme grande et grosse. Elle avait des cheveux blonds courts. Elle avait des yeux gris et des grosses lunettes rondes de couleur orange. Pour cette importante journée dans sa vie, elle était vêtue d’une longue robe blanche, avec sur sa surface, des points d’interrogation de différentes couleurs. Elle prit place à la barre des témoins. Maître Lacroche intervint rapidement.

- Quel âge avez-vous et qui êtes-vous exactement par rapport à l’accusé madame Duvautour ?

- J’ai 75 ans. Pendant toute la carrière de Joseph Kalensky au ministère des Universités, j’étais sa patronne. J’étais la directrice du département pour lequel il travaillait.

- Parfait madame. Voici ma prochaine interrogation pour vous. Parliez-vous souvent avec l’accusé ?

- C’est certain que durant toutes ces années, j’ai eu affaire à l’accusé à plusieurs reprises. Je dirais même des milliers de fois. Mais à chaque occasion, ça n’avançait jamais à rien, on ne réglait aucun problème.  Il comprenait bien peu, de ce que je lui disais. Je ne pouvais pas le congédier, car il était protégé par un oncle puissant. C’était très pénible pour moi. J’ai été dans l’obligation de voir un psychiatre. J’ai pris des pilules pendant de nombreuses années. Aujourd’hui, ça va un peu mieux, mais en le voyant ici, ça me vire un tant soit peu à l’envers, ça me rend même un peu dépressive. Mais je vais faire un effort pour répondre à vos questions au meilleur de ma connaissance, et ainsi venir en aide au cheminement de la Justice. Pour moi, c’est un devoir. 

- Soyez assurée madame, que le Tribunal compatit avec vous. Maintenant, vous devez m’informer, si l’accusé était à l’heure au travail le matin ?

- C’était un individu très difficile à contrôler. Il n’arrivait jamais au bureau à la même heure. Parfois, il commençait même à travailler avant l’heure, mais c’était plutôt rare. La plupart du temps, il était en retard. Par surcroît, assez fréquemment, il ne se présentait même pas à l’ouvrage. Il me donnait toujours des raisons plus ou moins farfelues. Dans mon département, c’était l’employé qui me causait le plus de problèmes. Quand ce n’était pas une affaire, c’en était une autre, on n’en sortait jamais. Imaginez, je pense même, qu’il voulait coucher avec moi. Pourtant, il savait que j’étais une femme mariée. Maitre, voulez-vous savoir autre chose de ma part ?

- Oui bien sûr, la Cour veut toujours en apprendre plus. L’accusé vous a-t-il déjà parlé de politique ?

- Oui, c’est arrivé de temps en temps, il était très intéressé par la politique. Pour bien accomplir son boulot, il aurait fallu qu’il soit de droite, mais il penchait beaucoup trop à gauche. Alors évidemment, ça me créait des soucis. Ainsi, je me suis aperçu, qu’il avait de la sympathie pour les gens qu’il surveillait. Un agent spécial m’a dit, qu’il entretenait des liens d’amitié avec des anarchistes sur les campus. Je tiens à signaler au Tribunal, que j’étais prise dans une situation très difficile. Mais malheureusement, il m’était impossible de me débarrasser de cet élément dissident. Mais ce n’était pas tout. Je vais être franche avec la Cour. Parfois, après la fermeture du bureau, j’étais seule dans la place et j’allais dans le local de travail de l’accusé. Je fouillais un peu partout. Un jour, j’ai même trouvé dans l’un de ses tiroirs, une carte de membre du Parti communiste, j’ai failli tomber dans les pommes. Et la cerise sur le gâteau, Joseph Kalensky était la seule personne de mon département qui n’était pas en faveur de l’indépendance de sa province, il se targuait d’être mondialiste, une grave déviance, une hérésie ! En ce qui concerne l’aspect politique de cet homme, je n’ai rien d’autre à ajouter. Avez-vous d’autres interrogations madame l’avocate ? Ça ferait mon bonheur de satisfaire votre quête d’information.

- Pour moi, c’est terminé. Dans les prochaines minutes, vous serez interrogée par les trois juges. Le premier sera l’honorable Bernard Legrosméchantloup.

Le grand et gros vieillard, aux longs cheveux blancs, semblait songeur, il prit un certain temps avant de s’exprimer. Il fut alors possible d’entendre deux mouches en plein vol. En premier lieu, il eut quelques mots pour l’accusé.

- À première vue, M. Kalensky votre cause semble plutôt aller mal. Vous allez probablement écoper d’une sévère peine d’emprisonnement. Vous devriez commencer à vous préparer mentalement à cela. Mme Rose-Alma Duvautour, est-ce que l’accusé était un catholique pratiquant ?

- Non, Joseph Kalensky était un athée, il ne croyait ni à Dieu ni à Diable. À mon avis, il va aboutir en enfer, étant donné, qu’il a toujours eu une mauvaise vie. Lors d’un party de bureau du temps des fêtes, une soirée bien arrosée, il était plutôt bavard. Il m’a fait certaines confidences sur l’histoire de sa foi catholique. Au point de départ, dans sa tendre enfance, il était catholique pratiquant comme tout le monde. Il communiait, il se confessait. Puis un jour, vers l’âge de six ans, il a confié à un curé, lors de la confession, qu’il avait touché à l’hostie avec ses dents à la communion. Le serviteur du Seigneur lui a dit, que c’était une faute importante, peut-être même un péché mortel. Il a ajouté, qu’il devait réfléchir à la punition et de revenir le voir dans deux semaines. L’accusé fut comme traumatisé par les propos du saint homme. Il considérait sa faute comme bénigne, pour lui c’était un péché véniel. Joseph Kalensky n’est pas retourné rencontrer le curé de sa paroisse. Il en est venu à la conclusion que la religion catholique ce n’était pas sérieux, ce n’était qu’un ramassis de sornettes. Il pensait, entre autres, à l’histoire de Noé avec son arche, selon le petit Joseph, il lui en aurait fallu plusieurs pour accomplir sa mission.  À l’âge de six ans, il est devenu un athée. Selon moi, l’accusé a mal agi, il aurait dû obéir au curé. Ce dernier était un représentant de l’autorité des hommes et en plus de celle de Dieu. S’il avait fait ce choix, il serait peut-être aujourd’hui un individu normal, il ne serait pas devant le Tribunal pour faire face à différentes accusations.

Le témoin arrêta de parler. La jeune et brillante avocate de la Justice, vêtue d’une toge mauve, dit :

- Tout de suite Mme Duvautour, le juge Arturo Gomez va vous questionnez, il s’intéresse beaucoup à votre cas.
Le juge chauve, petit et maigrichon, ne tarda pas à intervenir. Il était rapide sur la gâchette pour un vieil homme de 87 ans.

- À votre avis madame, l’accusé avait-il une vie convenable ?

- À l’époque, selon ce que j’ai pu constater et aussi avec les informations que j’ai recueillies sur lui, je vous réponds non sans aucune hésitation. Il prenait souvent des drogues et de l’alcool. Il allait dans des bars peu recommandables En plus, il avait de mauvaises fréquentations. Il frayait avec des dissidents, des communistes et des anarchistes. Je peux vous assurer votre honneur, que nous l’avions à l’œil. Nous le faisions suivre en permanence et nous écoutions toutes ses conversations téléphoniques. Comme je l’ai dit précédemment dans mon témoignage, j’aurais bien voulu le mettre à la porte, mais je ne pouvais pas le faire, car il était protégé en haut lieu. Son oncle était très riche et avait beaucoup de pouvoir dans notre société, il fréquentait même des ministres.

La grande et grosse femme, aux cheveux blonds courts, ancienne patronne de l’accusé Joseph Kalensky, se tut et soupira. Anita Lacroche, avocate de la Justice, s’exprima aussitôt : 

- Ça va être au tour de la juge Alexandra Dutravers. Je lui laisse donc la parole.

La jeune juge, aux longs cheveux noirs, au très joli visage, fit preuve d’autorité. Elle s’exprima en prenant une voix plus grave qu’à l’habitude.

- Joseph Kalensky était-il un employé fiable ?

- En toute honnêteté, il m’est impossible d’affirmer que cet homme était quelqu’un en lequel, je pouvais faire confiance. Je ne lui ai jamais donné de grandes responsabilités, car j’avais trop peur qu’il foute le bordel dans la baraque. Il n’accomplissait que du travail simple, mais il faisait quand même beaucoup d’erreurs. À cause de lui, pendant toutes ces années, j’ai dépensé une petite fortune, pour l’achat de pilules contre le mal de tête. Aujourd’hui, je suis heureuse d’être à la retraite et de ne plus être en contact avec lui. Voulez-vous savoir autre chose de ma part madame la juge ?

- Non, je vous félicite pour votre témoignage, il aidera très certainement le Tribunal à atteindre son but, l’incarcération de l’accusé. Vous serez généreusement récompensée. À l’instant, l’avocate de la Justice maître Anita Lacroche va nous annoncer le prochain témoin.

- Merci votre honneur de m’accorder le privilège d’intervenir encore dans le présent dossier judiciaire. Le père de l’accusé, M. Hurtubise Kalensky, va témoigner devant la Cour.

Un vieil homme, grand et maigre, avec de longs cheveux blancs, des yeux verts, vêtu d’un gilet rouge à manches courtes et d’un jeans, se positionna à la barre des témoins. L’avocate dit :

- Premièrement, le Tribunal constate une ressemblance frappante avec l’accusé. Quel âge avez-vous M. Kalensky ?

- J’ai 92 ans et je suis en très bonne forme. De plus, mon fils n’est coupable de rien, il n’a commis aucun crime.

Sans attendre une seule seconde, la jeune avocate, aux longs cheveux blonds, lui coupa la parole. Après tout, la discipline devait régner dans l’Assemblée de Justice.

- Ça monsieur, ce n’est pas à vous d’en décider, c’est le travail des trois magistrats du Tribunal. Une petite recommandation, en passant M. Kalensky, faites attention à vos propos devant la Cour, car des accusations pourraient être portées contre vous. Revenons à nos moutons, c’est-à-dire aux choses sérieuses. Ma deuxième question. Votre fils, pendant son enfance, mangeait-il du beurre d’arachide ?

- Oui évidemment, comme la plupart des enfants. Il en bouffait même beaucoup. Madame l’avocate, voulez-vous avoir d’autre précieuse information de ma part ?

- Oui, bien sûr mon cher Hurtubise, vous n’êtes pas encore sorti de l’auberge avec moi. À votre connaissance, Joseph a-t-il eu un chat noir vers le début de son existence ?

- Oui, durant plusieurs années, mon fils a eu une très belle chatte noire. Elle était merveilleuse et gentille, il l’aimait énormément. Elle avait de magnifiques yeux verts. De surcroît, elle était très intelligente, je dirais même plus que bien des humains. Malheureusement, un jour elle est morte. Mon petit Joseph a été triste pendant plusieurs mois, il était inconsolable. Moi aussi, j’adorais cette chatte, c’était une amie. Après son départ de la vie terrestre, j’ai fait une dépression nerveuse. J’ai dû consulter un psychiatre et j’ai pris des antidépresseurs pendant environ trois ans.

Plus un mot ne sortait de sa bouche et une larme tomba de son œil gauche. L’avocate qui était sans pitié ne lui laissa même pas une minute de répit. Elle intervint sur le champ.

- Je tiens à mentionner à la Cour que le noir est la couleur du drapeau des anarchistes. Alors, nous pouvons en déduire, que dès les premières années de sa vie, l’accusé avait un penchant pour l’anarchisme.

Soudainement, le témoin se mit à hurler dans la salle de la Justice humaine.

- Mon fils n’est pas un anarchiste ni un communiste, vous êtes complètement dans l’erreur. Arrêtez immédiatement de le persécuter.

L’avocate et les juges avaient les yeux ronds, la colère montait même en eux. Maître Lacroche s’exprima agressivement afin de lui fermer le clapet.

- Taisez-vous individu, sinon j’appelle la police du palais de Justice. L’homme se tut, elle poursuivit. Je vous avertis M. Kalensky, si vous répétez ce genre de comportement, vous aurez de graves ennuis. Maintenant, que le calme est revenu, je vais continuer mon interrogatoire. Avez-vous eu de la difficulté à élever votre enfant ?

- Premièrement, ma femme et moi, nous n’avons eu qu’un seul enfant, notre très cher Joseph. Nous n’avons jamais eu de véritables problèmes avec lui, seulement quelques peccadilles. À l’école, de la maternelle à l’université, tout était toujours beau, c’était même un premier de classe. Tout au long de son développement, c’était un modèle, en plus il était sage comme une image.  Mais qu’avez-vous au juste contre lui ?
 
- Vous dépassez les bornes M. Kalensky, ce n’est pas vous qui posez les questions, c’est moi. Si vous récidivez dans cette pratique, vous aurez une grosse punition. C’est mon premier et dernier avertissement. Maintenant, je veux savoir si votre fils avait des comportements anormaux lorsqu’il était jeune ?

- Arrêtez d’inventer toutes sortes de choses. Mon fils était un enfant normal physiquement et psychologiquement. Tout au long de son enfance, ainsi que de son adolescence, il a eu un comportement normal. C’est la même chose à l’âge adulte. Je n’ai rien d’autre à ajouter. J’espère que mes propos sont clairs pour le Tribunal.

- Parfaitement, mais je doute de la véracité de vos dires, il en est probablement de même pour les trois magistrats. Par surcroît, vous auriez dû être plus respectueux envers l’autorité, que je représente. Je n’ai pas d’ordre à recevoir de vous. Alors mon interrogatoire est fini, et les juges n’ont pas de questions pour vous. Ainsi, je vous autorise à retourner à votre domicile, mais ne soyez pas surpris, si vous avez la visite de la police dans les prochains jours. 

Le témoin quitta paisiblement la salle de Cour, il avait la tête basse. Il avait l’air comme n’allant pas très bien. Maître Lacroche reprit le contrôle du procès, elle dit : 

- Le Tribunal va entendre un autre témoin.

Un homme marcha jusqu’à l’emplacement pour témoigner. Il s’agissait d’un individu maigre, de grandeur moyenne. Il avait de longs cheveux gris avec une bonne barbe blanche. Il avait des yeux bruns qui semblaient un peu perdus. Il était vêtu d’une chemise rouge pleine de trous, idem pour son pantalon vert. Sur la tête, il avait un chapeau melon noir en satin.

La représentante de la Justice intervint à nouveau, elle avait même le sourire aux lèvres.

- Tout d’abord veuillez dire à la Cour votre nom, ainsi que votre âge.

- Je suis Samuel Dufonddebouteille et j’ai 55 ans.
- Je vais utiliser avec vous une approche logique. Primo, que faites-vous dans la vie ?

- Je peux vous assurer, que je suis très occupé. Je n’ai pas beaucoup de moments libres. Il prit une grosse gorgée, puis poursuivit. Je me tiens dans les différents parcs de la ville. Je vais d’un lieu à un autre, ça me change les idées. Je dois vous avouer, que j’ai un faible pour la dive bouteille. À chaque jour, je bois plusieurs bouteilles de vin. Dans la vie, c’est ça qui me rend heureux. Madame l’avocate, j’aime bien ton allure, veux-tu apprendre autre chose de moi ?

- Monsieur Dufonddebouteille, je vous avertis tout de suite, je travaille pour la Justice, c’est-à-dire pour la Vérité. Vous ne pouvez pas vous permettre de familiarités avec moi. Si vous recommencez, vous irez en prison. Ma prochaine question est la suivante : Comment avez-vous fait connaissance avec l’accusé ?

- Il y a une dizaine d’années, par un merveilleux après-midi ensoleillé de juillet, je buvais de l’alcool dans un parc. Tout à coup, un homme est arrivé à côté de moi et il m’a adressé la parole, c’était l’accusé. Nous avons bu ensemble pendant plusieurs heures, c’est lui qui payait. Le témoin prit une autre gorgée de vin, puis continua. Je vous le dis madame l’avocate, nous avons vidé plusieurs bouteilles, nous étions pas mal joyeux. Nous avons pas mal discuté, surtout de politique.

La belle et brillante avocate l’interrompit aussitôt.

- La Cour veut plus de détails au sujet de cette discussion politique. Témoin, vous devez répondre immédiatement. Vous n’avez pas le droit de faire attendre inutilement le Tribunal.

Samuel Dufonddebouteille prit une autre gorgée, à partir de la bouteille, qu’il tenait avec sa main droite. Il semblait comme un peu confus, il tituba même un peu, puis il répondit :

- Il m’a dit que la plupart des partis politiques étaient semblables. En ce qui concerne les idées, ça variait du bonnet blanc au blanc bonnet. Les politiciens bourgeois ne réglaient jamais les problèmes, mais ils en créaient plutôt des nouveaux. Selon lui, il y avait seulement un parti qui était différent des autres, c’était le Parti communiste, le seul qui proposait de réels changements dans la société. Il envisageait même devenir militant de ce parti politique. Il m’a même demandé, si je voulais m’impliquer. Je lui ai répondu, que je n’avais pas assez de temps libre pour ça. Plus je te regarde et plus je te trouve à mon goût, as-tu d’autres questions pour moi mon amour ?

- Non M. Dufonddebouteille. Votre comportement devant le Tribunal de la Justice n’a pas été convenable. Vous êtes coupable d’impolitesse envers une employée de l’appareil judiciaire. J’ordonne l’arrestation immédiate de ce clochard, et qu’il demeure derrière les verrous pour une période de six mois. Il aura ainsi du temps pour réfléchir un peu.

- Merci madame.

Deux gros et grands policiers arrivèrent aussitôt. Ils passèrent les menottes au témoin. Ils évacuèrent la salle d’audience. Maître Anita Lacroche parla :

- J’appelle Mme Gisèle Delarnaque pour témoigner.

Une petite et grosse femme, avec des gros bras, arriva en marchant lentement. Elle prit place à la barre des témoins. Elle était dans la trentaine avancée, avec des cheveux noirs aux épaules. Elle avait de jolis yeux bleus. Elle était habillée d’une robe de couleur orange, de longueur moyenne. La représentante de la véritable Justice s’exprima :  

- Madame, le Tribunal est heureux de vous accueillir. Dans quelle circonstance, avez-vous fait la connaissance de l’accusé Joseph Kalensky ?

- Premièrement, j’informe la Cour, que je suis policière. Il y a environ cinq ans, je lui ai rendu visite afin de le questionner sur différents sujets. Pour nous à la centrale de police, cet individu est considéré comme suspect depuis de nombreuses années. Ainsi, ça fait longtemps, que nous le surveillons systématiquement. Nous écoutons toutes ses conversations téléphoniques et souvent nous le prenons en filature. En enquêtant, nous avons appris que cet homme n’est pas conforme, c’est un être étrange, il n’est pas normal. En plus, il ne pense pas comme les autres. Je peux vous dire que ma rencontre avec lui fut très intéressante. Voulez-vous avoir plus d’information ?
 - Oui bien sûr. Par exemple, savez-vous ce que pense l’accusé de la Justice ?

- Oui, lors de notre tête-à-tête, nous en avons parlé. L’accusé n’a pas une très bonne opinion du système judiciaire. À son avis, il n’y a pas vraiment de Justice dans notre société. Il croit que la Justice est corrompue, et qu’ainsi il est possible de graisser la patte des juges pour avoir gain de cause. De cette manière, la Justice est au service des riches et les pauvres vont en prison. Par ailleurs, il croit que les politiciens et la Justice sont contrôlés par la mafia. Je lui ai dit, qu’il était dans l’erreur et de changer sa façon de voir les choses. J’ai même ajouté, que s’il ne le faisait pas, ça pourrait lui attirer des ennuis dans le futur. Il m’a répondu, qu’il avait raison et qu’il allait continuer de penser de la même façon. Il m’a même crié, qu’il était un homme libre et qu’il n’était pas un numéro. Alors, je l’ai informé, qu’il n’était pas vraiment libre et qu’il était un numéro. Il m’a fait des grimaces pendant une trentaine de secondes. Selon moi, il n’y a rien à faire avec cet individu, il est irrécupérable, sa place est derrière les barreaux. Si vous voulez d’autres informations maître Lacroche, il me fera plaisir d’aider le Tribunal dans sa recherche de Justice et de Vérité.

- Madame Delarnaque, la Cour apprécie énormément votre témoignage. Dans les prochaines semaines, vous aurez une promotion. Le commandant de votre poste de police est un bon ami à moi. Selon vous, quelle est l’idéologie politique de l’accusé ?

- Cet homme ne veut rien savoir de rien. Dans mon esprit, il n’y a aucun doute, c’est un anarchiste. Il m’a répété à plusieurs reprises qu’il voulait virer tout à l’envers. Je lui ai signifié que ça n’avait pas de bon sens. Il rêvait même de détruire l’État. Je lui ai recommandé d’aller voir un psychiatre, il m’a répondu, qu’il en avait déjà un. Il n’y a pas de solution avec cet homme. Cependant, je dois avouer, qu’il était encore un très bel homme, j’ai succombé à son charme, j’ai fait l’amour avec lui. C’était formidable, j’étais au septième ciel, je n’oublierai jamais ce moment.

Sans attendre une seconde de plus, l’avocate aux yeux bruns, lui coupa la parole. Elle dit :

- Madame, je suis dans l’obligation d’annuler la promotion, que vous étiez supposée avoir. Votre commandant va également vous punir, probablement sévèrement, pour votre comportement répréhensible. Nous allons finir par vous mettre du plomb dans la tête. Maintenant, les juges vont vous interrogez.
Arturo Gomez, le vieux juge âgé de 87 ans, à la boîte crânienne comme la surface d’une patinoire, petit et maigrichon, à l’air un peu misérable, parla le premier.

- Savez-vous si l’accusé mettait du sucre dans son café ?

- Monsieur le très vénérable juge, je vous réponds non, car l’accusé ne consommait jamais de café. Cependant, il buvait beaucoup de thé. Dans sa grosse tasse, il y avait toujours un peu de sucre. Grand sage de la Justice, avez-vous d’autres interrogations à me demander ?

- Non, mais je vous recommande de faire attention, de ne pas vous laissez embobiner par les suspects. Dans l’exercice de votre métier, vous devez avoir une conduite irréprochable. Le coût de votre erreur sera très élevé. Tout de suite, mon confrère, le juge Bernard Legrosméchantloup va vous poser une question évidemment pertinente afin d’éclaircir un peu plus la situation. Peu à peu, le procès avance, il y aura vraisemblablement une condamnation, car les preuves s’accumulent. 

Le grand et gros juge, aux longs cheveux blancs, s’exprima :

- Suite à votre première rencontre avec l’accusé, êtes-vous, par la suite, devenue sa maîtresse ?  

- Non, nous ne nous sommes pas revus en personne. Cependant, pour l’accomplissement de mon travail, j’ai continué de le surveiller. Ainsi, j’écoutais ses conversations téléphoniques, parfois je le prenais en filature. J’ai toujours obéi aux ordres de mon bon patron. 

Gisèle Delarnaque se tut. Le volumineux magistrat dit : 

- Je vous remercie beaucoup madame, vous avez éclairé ma lanterne. Ma consœur, la juge Alexandra Dutravers va essayer d’en apprendre un peu plus de votre part, pour en arriver, en fin de compte, à un jugement juste et raisonnable. C’est le devoir de notre infaillible Tribunal.

La jeune et agréable à l’œil juge, aux longs cheveux noirs, aux merveilleux yeux bleus, habillée d’une toge rouge qui lui allait à ravir, parla :

- Étant donné, que vous avez eu des relations sexuelles avec l’accusé, craignez-vous d’aller moisir en prison Mme la policière ?

- En toute sincérité, oui votre honneur. Je suis persuadée, que je vais passer de nombreuses nuits sans pouvoir dormir, à me virer dans tous les sens, mon esprit hanté par le souvenir et par ce qui m’attend. Madame, je vous assure, que je regrette beaucoup ma nuit passée avec l’accusé. Je vous jure, que je ne recommencerai jamais. Dès demain matin, j’irai allumer des lampions dans plusieurs églises. Je passerai aussi de nombreuses heures à prier. Il me faut, à tout prix, l’intervention de Dieu. J’espère que cela pourra influencer mon boss. Est-ce la Cour exige autre chose de moi ?

La jolie femme à la toge mauve répondit à sa question.

- Non madame, ça va être tout. Le prochain témoin sera Mme Hortensia Pouchkine.

Une femme, petite et grassouillette, aux cheveux blonds courts, aux yeux bruns, fit son apparition dans le décor. Elle était vêtue d’une robe noire. L’avocate de la Justice, toujours pleine d’énergie, s’empressa de s’informer.

- Quel est votre lien avec l’accusé ?

- Je suis sa mère. Je suis une personne âgée, j’ai 89 ans. J’espère que votre Cirque ne durera pas trop longtemps, car je n’ai plus de temps à perdre.

- Soyez sans crainte madame, ça va être court. Alors en commençant, dites-moi quelle est votre opinion au sujet de votre fils ?

- Depuis sa naissance, mon très cher Joseph, a toujours été une personne exceptionnelle. Tout au long de son existence, il a fait le bien autour de lui. Comme son père et moi, il a beaucoup aidé les pauvres. En plus, il a toujours eu un comportement exemplaire. Il a complété des études universitaires avec succès et il a travaillé plusieurs années au ministère des Universités. Ainsi, il a contribué au développement d’une société meilleure. En conclusion, j’affirme que mon fils, jusqu’à date dans sa vie, a été un être humain presque parfait. Il n’y a aucune raison valable, pour qu’il se retrouve devant le Tribunal aujourd’hui.

- Ça madame, ce n’est pas à vous de le décider. Soyez certaine, que le Tribunal a de très bonnes raisons de juger votre fils. Je vous le dis tout de suite, votre fils sera probablement déclaré coupable par les trois juges.  Il finira possiblement ses jours dans un établissement carcéral. Selon vous, votre enfant chéri, voulait-il faire la révolution ?

- Joseph n’a jamais été un révolutionnaire. Il voulait, tout simplement, faire certains changements mineurs à notre monde, mais rien de bien important. Il a toujours été un bon garçon, il ne ferait pas de mal à une mouche. Je commence à être fatiguée, j’espère que ça achève.

- Oui Mme Pouchkine, il ne reste plus qu’une seule question. Combien de fois par jour, votre fils, se brossait-il les dents ?

- Mon fils se brossait les dents après chaque repas.

- Selon les informations, que la Cour a obtenues, Joseph Kalensky ne se brossait jamais les dents. Vous avez donc menti au Tribunal suprême, mais étant donné votre âge avancée, la Justice sera clémente avec vous, vous n’irez pas en prison, mais vous ferez mille heures des travaux communautaires. Cependant, la Cour n’a pas juridiction dans l’au-delà. Vous pouvez retourner chez-vous. Elle quitta en pleurant, l’avocate poursuivit. Le prochain témoin qui va se présenter devant le Tribunal de la Justice est Sigmund Poulantzas.

Un homme se plaça derrière la barre des témoins. Son âge devait être vers la fin de la trentaine. Il était un peu plus grand que la moyenne, avec quelques kilos en trop.  Il avait des cheveux noirs courts et une très longue barbe de la même couleur. Il avait des yeux verts et portait des lunettes rondes avec une monture métallique. Il était habillé d’une chemise blanche à manches courtes et d’un pantalon gris et rose. Maître Anita Lacroche dit :

- Que faites-vous dans la vie ?

- Je suis psychiatre et je m’occupe de l’accusé depuis une dizaine d’années, je le rencontre à tous les mois. Je le connais très bien. 

- Comment Joseph Kalensky est-il devenu votre patient ?

- C’est sa patronne Rose-Alma Duvautour qui me l’a envoyé. Elle n’en pouvait plus, elle était au bord de la dépression nerveuse. Je lui ai dit, que j’allais essayer de faire de mon mieux, mais de ne pas s’attendre à un miracle, car ça n’arrive jamais en ce bas monde.

- Quel a été votre diagnostic en ce qui concerne l’accusé ?

- Après quelques rencontres avec lui, j’ai réussi à déterminer certaines choses. Hors de tout doute, il s’agit d’un fou. Sa maladie est évolutive, c’est-à-dire qu’avec le temps qui passe, il devient de plus en plus fou. J’ai aussi établi que cet homme est paranoïaque, il croit que les autres complotent contre lui. Évidemment, je lui ai prescrit quelques pilules. Malheureusement, ces dernières ne l’ont pas guéri, la folie étant une maladie incurable pour l’instant, mais je crois en avoir ralenti l’évolution.

- À votre avis, l’accusé faisait-il des plans pour renverser l’État ?  

- Il est certain, que cet individu s’intéresse beaucoup à la politique. Je lui ai fait passer quelques tests. J’ai pu établir avec certitude que Joseph Kalensky est une personne d’extrême gauche, alors que notre société veut des gens de droite. C’est très grave, mais il n’existe pas de remède. Le changement, de gauche à droite, doit venir de lui, c’est une décision qu’il doit prendre dans son cerveau. Je lui en ai parlé à plusieurs reprises, mais c’est, tout le temps, un refus total de sa part, il n’y rien à faire. Cependant, je pense que l’emprisonnement pourrait donner des résultats positifs. Alors Je recommande au Tribunal d’imposer une peine très sévère à l’accusé, je veux dire plusieurs années de tôle ou bien dans un hôpital psychiatrique. La réponse à votre question c’est oui, il passait une bonne partie de ses loisirs à élaborer des plans dans le but de renverser l’État. Il veut absolument faire un putsch. Il veut même devenir président à vie de notre pays. C’est à peu près le plus important, que j’avais à dire sur cet être humain. Je suis désolé, je dois partir, car j’ai plusieurs autres dossiers urgents à traiter pour la société. 

- Le Cour comprend très bien M. Poulantzas, nous savons, que vous êtes quelqu’un d’important et très occupé. Votre témoignage est d’une grande utilité pour le Tribunal, il apporte de l’eau au moulin dans la cause de Joseph Kalensky. Dans les prochaines semaines, vous recevrez quelques médailles par la poste. Une grosse somme d’argent sera également déposée dans votre compte de banque. Le dernier témoin à ce procès sera l’accusé lui-même.

Le psychiatre quitta par le même chemin qu’il était venu, mais il marchait plus rapidement que précédemment. Joseph Kalensky, un homme grand et maigre, aux longs cheveux blancs, se rendit jusqu’à la barre des témoins, il avait du feu dans les yeux. L’avocate de la Justice s’exprima :

- Monsieur Kalensky, l’heure est grave, avec tous les témoignages que nous avons entendus, il est évident que vous êtes coupable. Cependant, le Tribunal respecte vos droits, qu’avez-vous à dire pour votre défense ?

- Je ne suis coupable de rien, je ne suis pas un criminel. Il est injuste et insensé, que je comparaisse devant le Tribunal. Normalement, je ne devrais pas être ici, car je ne suis qu’un citoyen normal. Je commence à penser très sérieusement, que nous vivons sous la férule d’un État totalitaire, alors qu’on ne cesse de nous parler dans les médias d’une société démocratique, on nous prend pour des valises. La plupart des témoignages entendus devant le Tribunal ne sont que des calomnies. Entre autres, ma patronne a menti au sujet de ma performance au travail, j’étais l’employé le plus productif de tout le département. En plus, j’étais présent à tous les jours à mon travail et j’arrivais toujours à l’heure. Mais je dois l’admettre, je suis un athée, mais à ce que je sache, ce n’est pas un crime. Par ailleurs, il me fait un grand plaisir d’informer la Cour, que je ne suis ni un communiste ni un anarchiste. Je suis un socialiste, mais je suis un partisan de la véritable démocratie, avec des élections, avec plusieurs partis politiques, en provenance de la gauche, de la droite et du centre. Il est aussi faux d’affirmer, que j’aie des amis parmi les contestataires étudiants, je ne les connais pas du tout personnellement. Je tiens aussi à mentionner, que je ne suis pas pour la destruction de l’État, mais plutôt pour sa transformation, pour qu’il soit vraiment au service de la population. En outre, je ne veux pas m’emparer du pouvoir, ça ne m’intéresse pas, je n’en ai rien à cirer. En plus, contrairement à ce que croit le docteur Sigmund Poulantzas, je ne suis pas fou, je suis parfaitement sain d’esprit. Je tiens à lui dire également, que je ne suis pas paranoïaque, les autres complotent vraiment contre moi, votre Tribunal en est la preuve flagrante. Votre Tribunal de pacotille est politique. 

Ça commençait à bouillir de colère dans la tête de la jolie avocate aux longs cheveux blonds, elle coupa la parole au témoin et intervint agressivement. Elle monta le ton.

- C’est assez Joseph Kalensky, vous avez assez plaidé votre cause. Les juges vont se retirer afin d’aller délibérer. Ils vont décider, si vous êtes coupable ou non. Le cas échéant, ils détermineront également votre sentence. Je souhaite, qu’elle sera très punitive, car vous êtes un mal élevé.

Les trois sages se levèrent en même temps et marchèrent jusqu’à une porte au fond du local. Ils pénétrèrent dans la salle de délibération. Plusieurs médias télévisuels étaient sur place, la décision des juges allait être diffusée en direct et aussi évidemment au prochain bulletin de nouvelles. Après environ une trentaine de minutes, un premier magistrat sortit de l’endroit de réflexion, il était souriant. C’était, le grand et gros, Bernard Legrosméchantloup, vêtu de sa toge rouge, il dit :  

- Je suis très heureux, car j’ai vu un canard rose volé dans le ciel. Il y avait aussi des hirondelles vertes avec lui. Alors je suis dans l’obligation de vous quitter, car j’ai d’autres chats à fouetter. Premièrement, je vais aller jouer au tennis.

Immédiatement, il s’en alla à l’extérieur du bâtiment de Justice. Une quinzaine de minutes plus tard, Le petit et maigre, Arturo Gomez, avec pas un seul poil sur la surface de son crâne, se rendit jusqu’à à la barre des témoins. Il portait une toge noire. Il parla : 

- La semaine dernière, je suis allé faire un tour à la campagne, c’était charmant, ça m’a permis d’oublier mes soucis judiciaires. J’ai aperçu des gros éléphants verts dans un pré. Ils m’ont dit qu’ils étaient en état de bonheur. Tout était beau, tout allait bien, mais malheureusement, c’est dans le passé. Pour aujourd’hui, je vais aller m’acheter une raquette et des balles pour pouvoir jouer au tennis. Je me sens comme Jimmy Connors. Je suis sous son influence. Tout de suite, je m’en vais rejoindre Bernard. 

Il sortit, à toute vitesse, de la salle d’audience, pour se rendre dehors. Son ami Bernard l’attendait. Dix minutes plus tard, la jeune juge, aux longs cheveux noirs, Alexandra Dutravers, quitta le lieu de délibération. La représentante de la Justice des hommes était habillée d’une toge mauve. Devant des centaines de spectateurs et les médias, elle dit :

- Tout d’abord, je vais vous dire une grande Vérité : Lorsqu’on pédale dans le vide, on arrive nulle part. Comme vous tous, je suis un numéro et je ne suis pas vraiment libre. Pour tous les crimes, que j’ai commis, je mérite d’être emprisonnée. Mais en attendant, je vais aller avec Bernard et Arturo au court de tennis, car ils sont mes meilleurs copains. Nous allons enfin pouvoir nous divertir un peu, après toutes ces années de labeur. Comme moi, ils travaillaient pour le Cirque. Hi hi, ha ha, ho ho, hu hu, hou hou !

Elle retrouva ses confrères dans la rue. Le bonheur habitait leurs neurones. Ils partirent pour le terrain de tennis, mais avant ils se rendirent à un magasin d’articles de sport. À l’intérieur de l’édifice de la Justice humaine, ça rigolait. Maître Lacroche intervint pour remettre de l’ordre dans la place. Elle devait également clarifier la situation. Elle parla de manière autoritaire. 

- Taisez-vous. Ils se turent, elle continua. Étant donné que les juges ont perdu la boule, je suis dans l’obligation d’annuler le procès. Joseph Kalensky, pour l’instant, tu es un homme libre. Mais je peux t’assurer, que nous nous reverrons un jour, ce n’est que partie remise. Tôt ou tard, j’aurai ta peau !

L’accusé s’en alla du Tribunal calmement, sans dire un mot. Il retourna chez-lui et mit une pizza au four.

Yves Massé
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